
Groupe de travail EPA Masse du 21 septembre 2020

Programmation immobilière 2021

Ce groupe de travail classique à l’automne a pour but de faire la synthèse de la remontée des demandes de travaux des différentes CTM. Ainsi ce sont
96 opérations de travaux pour un montant de 6,5M€ et des demandes de rénovation d’appartements pour un montant de 1,04M€ qui sont remontées au
service central.

Pour la programmation immobilière 2021 le service central a retenu 32 opérations pour un montant de 3,5M€ et réservé une enveloppe de
0,7M€  pour la rénovation d’appartements. Le service central a proposé d’allouer une enveloppe globale pour la rénovation d’appartements à
chaque service territorial, charge à eux de l’utiliser au fur et à mesure en fonction de leurs besoins.

Le service central de l’EPA Masse a compilé les demandes de travaux en priorisant les critères suivants :
- travaux d’urgence, de mise aux normes
- poursuite de travaux programmés en phase successive (ravalement…)
-  travaux  non  retenus  lors  de  programmations  immobilières  antérieures  car  non  classés  comme prioritaires  ou  non  conservés  pour  des  raisons
budgétaires mais toujours jugés utiles.

A noter que cette année les services territoriaux de Bourgogne, Lyon et Metz n’ont pas pu faire remonter leurs demandes de travaux en raison de la
défaillance de leurs mandataires. De nouveaux mandataires sont en cours de désignation, en attendant cette désignation le service central a proposé
d’allouer une réserve budgétaire pour ces trois ST afin qu’ils puissent mener des travaux prioritaires. Cette proposition de réserve a été approuvée par
les organisations syndicales.

Lors de ce groupe de travail, le service central nous a informé également que des travaux pour la rénovation de certaines cités ont été présentés au
« Plan de relance »  programmé par le Gouvernement pour la rénovations des bâtiments publics.Les administrations ont ainsi la possibilité de présenter
des projets de rénovations de bâtiments avec un fil conducteur écologique (économie d’énergie, isolation…) L’EPA Masse a ainsi présenté des projets
se trouvant dans la programmation immobilière 2021 et hors programmation immobilière. Si certains de ces projets sont retenus, cela pourrait faire
économiser de l’argent à l’EPA. Nous saurons si ces projets sont retenus  à la fin de l’année. 
 
Les travaux retenus au titre la programmation immobilière 2021 sont les suivants :










